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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 500 000
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 500 000 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 500 000 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à demander l’augmentation des crédits alloués à l'Ecole nationale supérieure 
martime (ENSM).

Cette école a pour mission principale de dispenser des formations, en particulier d’officiers de la 
marine marchande et d’ingénieurs, dans les domaines des activités du secteur de l’économie 
maritime et portuaire, de la navigation maritime et fluviale ou encore des pêches maritimes.

Les marins doivent se former à de nouvelles technologies, et sans doute assumer de nouvelles 
missions, du moins les voir évoluer, du fait des conséquences du changement climatique. Dès lors, 
nous proposons d'augmenter de 10 ETPT les effectifs de cet opérateur, afin d'assurer les besoins en 
formation.

Considérant un coût moyen de 50 000€ par emploi, nous proposons de ponctionner 500 000 euros 
en CP et en AE de l’action 50 « Transport routier » du programme 203 « Infrastructures et services 
de transport » vers le programme 205 « Affaires maritimes, pêche et aquaculture ». Nous invitons le 
Gouvernement à lever le gage.


